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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-52480

Département(s) de publication : 65
 Annonce n° 24-52480

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-149962

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département des Hautes PyrénéesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22650001500012N° National d'identification : 
TARBESVille : 

65013Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

65Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Etude prospective départementale pour la gestion des boues d'épuration et des Intitulé du marché : 
matières de vidange et autres sous-produits

71300000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Marché ordinaire et accord-cadre à bons de commande. Description succincte du marché : 
Prestations réparties en 2 phases: -Phase 1 Etat des lieux et diagnostic du gisement actuel et futur -
Phase 2: Propositions des scénarii à l'échelle départementale et des modalités de mise en oeuvre 
possibles

1-Valeur technique : 60 points 1.1-Qualité de la méthodologie de la phase 1 : 20 Critères d'attribution : 
points 1.2-Qualité de la méthodologie de la phase 2 : 20 points 1.3-Compétences et organisation de 
l'équipe mise à disposition : 15 points 1.4-Pertinence des moyens matériels mis à disposition : 5 points 
2-Prix des prestations évalué au regard du prix proposé dans la Dpgf : 40 points

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-52480
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-52480
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Cet avis a été déclaré Sans Suite. Renseignements complémentaires : La consultation nécessite une 
redéfinition du besoin. Les tiers justifiant d'un intérêt lésé peuvent exercer un recours de pleine 
juridiction devant le juge administratif dans un délai de deux mois à compter de la publication du 
présent avis

02/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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